
       

 

 

Communiqué 

 

 

Le SUI-FSU conforté ! 

 

L’issue des élections professionnelles 2022 s’annonçait très incertaine. Le ministère ayant supprimé 

les CAP académiques pour les corps d’inspection, nous savions que l’absence de dynamique locale 

pèserait sur la mobilisation. De fait, la participation à ce scrutin s’établit à seulement 55,96%, alors 

qu’elle était de 73,4% chez les IA-IPR et 68% chez les IEN en 2018. 

De plus, en réunissant trois corps d’inspection de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et des 

sports dans une même CAP nationale aux compétences réduites, le ministère a contribué à la 

démotivation de nos collègues. 

Pour ne rien arranger, le ministère a confié à une société privée, le développement d’une solution 

de vote électronique qui s’est avérée complexe et instable. De nombreux collègues découragé·es 

auront ainsi été privé·es de leur expression. 

C’était aussi la première élection professionnelle pour le SUI-FSU, depuis sa création par la fusion 

du SNPI-FSU et du SIA.  

Dans ces conditions, il est difficile et inutile de tenter des comparaisons chiffrées avec les scrutins 

précédents. 

Toutefois, en obtenant un siège à cette nouvelle CAPN, le SUI-FSU constate avec satisfaction que 

sa démarche d’union est validée par ce scrutin.  

La dynamique est clairement de notre côté. Nous la constatons aussi à travers la progression de 

nos adhésions et l’intérêt de nos collègues pour nos prises de position et nos propositions. Elle va 

se poursuivre dans l’action dès demain pour nos salaires, nos emplois, nos missions et nos 

conditions de travail. Elle s’exprimera aussi dans les combats à venir pour nos retraites et contre la 

réforme du lycée professionnel. 

Le SUI-FSU remercie ses adhérent·es et sympathisant·es pour leur mobilisation et pour leur 

confiance. Comme nous nous y sommes engagés, nous porterons leurs voix et nos valeurs 

partagées avec détermination, pour défendre l’ambition d’un système éducatif garantissant l’accès 

de toutes et tous à une citoyenneté instruite, éclairée, cultivée, fraternelle et responsable. 

 

 

Eric Nicollet 

Inspecteur de l’Éducation nationale 

Secrétaire général du SUI-FSU 

Les Lilas, le 9 décembre 2022 


